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Direction départementale des territoires des Deux-Sèvres 
 

Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) Notice 

d’information du territoire 

« Plaines & Vallées de Niort Sud Est » 

Campagne 2015 

Accueil du public de 9 h à 12 h  et de 13 h 45 à 16 h 30 (15h30 le vendredi).  

Correspondant MAEC de la DDT :  M. CHANCELIER Vincent 

téléphone : 05 49 06 89 84 

e mail : vincent.chancelier@deux-sevres.gouv.fr 

 

Cette notice présente l’ensemble des mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) 

proposées sur le territoire «Plaines & Vallées de Niort Sud Est » au titre de la programmation 

2015-2020. 

Elle complète la notice nationale d’information sur les mesures agroenvironnementales et 

climatiques (MAEC) et les aides à l’agriculture biologique 2015-2020, disponible sous Télépac 

La notice nationale d’information 

sur les MAEC et l’AB 2015-2020 

(disponible sous Télépac) 

contient 

 

• Les conditions d’engagement dans les MAEC  

et l’AB 

• Les obligations générales à respecter 

• Les contrôles et le régime de sanctions 

• Comment remplir les formulaires 

La notice d’information du 

territoire 

contient 

 

Pour l’ensemble du territoire : 

• La liste des MAEC proposées sur le territoire 

• Les conditions générales d’éligibilité 

• Les modalités de demande d’aide 

La notice d’aide 

contient 

 

Pour chaque MAEC proposée sur le territoire : 

• Les objectifs de la mesure 

• Les conditions spécifiques d’éligibilité 

• Le cahier des charges à respecter 

• Le régime de sanctions 

 

Les bénéficiaires de MAEC doivent respecter, comme pour les autres aides, les exigences de la 

conditionnalité présentées et expliquées dans les différentes fiches conditionnalité qui sont à 

votre disposition sous télépac. 

Lisez cette notice attentivement avant de remplir votre demande d’engagement en MAEC.  
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Si vous souhaitez davantage de précisions contactez votre DDT  

 

 

1. PERIMETRE DU TERRITOIRE « Plaines & Vallées de Niort Sud Est » 

Seuls les éléments situés sur ce territoire sont éligibles aux mesures localisées qui y sont 

proposées (Cf. § 3).  

En ce qui concerne les mesures « systèmes », seules les exploitations dont 50 % de la SAU est 

située sur un ou plusieurs territoires où la mesure strictement identique est proposée,  en 

année 1 sont éligibles. 

Aiffres Juscorps Prin Deyrancon 

Aigonnay La Couarde Saint Martin de Bernegoue 

Amure La Crèche Saint Médard 

Beaussais La Foye Monjault Saint Romains des Champs 

Beauvoir sur Niort La Rochénard Saint Symphorien 

Brieuil sur Chizé Le Bourdet Sainte Blandine 

Brûlain Les Fosses Sainte Néomaye 

Celles sur Belle Marigny Secondigné sur Belle 

Chauray Mauzé sur le Mignon Thorigné 

Epannes Mougon Usseau 

Fors Niort Vallans 

Fressines Périgné Vitré 

Frontenay-Rohan-Rohan Prahecq Vouillé 

Granzay-Gript Prailles  

En gras les communes comprises entièrement dans le territoire. 
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2. RESUME DU DIAGNOSTIC AGROENVIRONNEMENTAL DU TERRITOIRE 

Le territoire « Plaines&Vallées Niort Sud Est, englobe une zone Natura 2000, avec une 

avifaune particulièrement remarquable, notamment avec la présence de l’Outarde 

canepetière, espèce en déclin au niveau national ; il est aussi constitué de deux bassins 

d’alimentation de captages dont 5 des 7 captages sont classés Grenelle nécessitant des actions 

pour  la préservation de la qualité de l’eau.  

Le territoire est composé d’environ 500 exploitations réparties sur 36 000 ha de SAU. 

Une exploitation sur deux dispose d’un atelier d’élevage (Bovin Allaitant et/ou Lait, Caprin) et 

la plupart des exploitations possèdent une large partie de leur assolement destiné à la 

production de cultures de ventes. La polyculture-élevage et la céréaliculture sont donc 

logiquement les deux systèmes de productions dominants. 

Ainsi pour parvenir à la préservation de l’avifaune de plaine et des ressources en eau, 

les MAE visent à réduire les impacts de l’agriculture sur le territoire. Pour cela : 

A l’échelle du système d’exploitation : la mise en place des mesures vise deux objectifs 

; i) réduire le caractère intensif de la production agricole, qui est nécessaire pour restaurer le 

réseau trophique dans les écosystèmes en milieu agricole et diminuer les risques de transferts 

de polluants (Fertilisants et pesticides) vers les aquifères i ; et ii) augmenter les surfaces en 

couverts herbacés d’un point de vue quantitatif (accroître les surfaces en herbe disponible) 

notamment pour qu’ils abritent des peuplements d’invertébrés diversifiés et abondants. Ces 

invertébrés constituent non seulement la base de l’alimentation des poussins d’oiseaux de 
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plaine, en particulier des outardes, mais par ailleurs une partie de cette biodiversité (insectes, 

plantes) constitue la biodiversité fonctionnelle, et participe directement et indirectement au 

fonctionnement agro-écologique des parcelles, du territoire, et donc des exploitations. Qui 

plus, les parcelles en herbes participent à la protection des eaux du fait de la faible utilisation 

de pesticides sur ces surfaces. C’est l’objet des mesures systèmes. 

A plus petite échelle (parcelle): afin de procurer des sites de nidification sécurisés aux 

femelles d’outardes et favoriser les peuplements d’invertébrés pour l’élevage des poussins, 

des mesures ciblées et localisées doivent être mises en place pour améliorer la gestion agricole 

coïncidant avec les exigences biologiques de l’outarde. C’est l’objet des mesures localisées. 

 

3. LISTE DES MAEC PROPOSEES SUR LE TERRITOIRE 

Type de 

couvert e 

t/ou 

habitat 

visé 

Code de la 

mesure 
Objectifs de la mesure Montant Financement 

Culture 

outarde 1 
PC_PVNS_ HE01 

Mesure localisée : 

Offrir des sites de nidifications pour 

l’avifaune de plaine. (mesure fixe) 

510€/ha 

25 % MAAF / 

75 % FEADER 

Culture 

outarde 2 
PC_PVNS_ HE02 

Mesure localisée : 

Offrir des sites de nidifications pour 

l’avifaune de plaine. (mesure 

tournante) 

255€/ha 

25 % MAAF / 

75 % FEADER 

Jachères 

outarde 
PC_PVNS_ HE03 

Mesure localisée : 

Conserver des sites de nidifications 

pour l’avifaune de plaine (parcelles en 

jachère).  

136,65€/ 

ha 

25 % MAAF / 

75 % FEADER 
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Grandes 

cultures 1 

PC_PVNS_ GC01 

Mesure localisée : 

Réduction des pesticides en grandes 

cultures 

189.11 

€/ha 

25 % MAAF / 

75 % FEADER 

Grandes 

cultures 2 
PC_PVNS_ GC02 

Mesure localisée : 

Absence de pesticides en grandes 

cultures 

230€/ha 

25 % MAAF / 

75 % FEADER 

Surfaces 

PC_PVNS_HE04 

Mesure localisée : 88,56 25 % MAAF / 

en 

herbes 1 

 

Nouvelle prairie 

€/ha 75 % FEADER 

Surfaces 

en 

herbes 

2 

PC_PVNS_ HE05 

Mesure localisée : 

Maintien de prairie favorable à la 

nidification 

298,93€/ 

ha 

25 % MAAF / 

75 % FEADER 

Surfaces 

en 

herbes 

3 

PC_PVNS_ HE06 

Mesure localisée : 

Nouvelle prairie favorable à la 

nidification 

311,42€/ 

ha 

25 % MAAF / 

75 % FEADER 

SPE  PC_PVNS_SPE5 
Mesure système Polyculture élevage 

dominante céréales-Evolution 

112,93€/ 

ha 

25 % MAAF / 

75 % FEADER 

SPE PC_PVNS_SPM1 
Mesure système Polyculture élevage 

dominante élevage-maintien 

110,94€/ 

ha 

25 % MAAF / 

75 % FEADER 
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SGC PC_PVNS_SGN2 
Mesure système Grandes cultures 

Niveau 2 

169,88€/ 

ha 

25 % MAAF / 

75 % FEADER 

 

Une notice spécifique à chacune de ces mesures, incluant le cahier des charges à respecter, 

est jointe à cette notice d’information du territoire « Plaines & Vallées de Niort Sud Est ». 

 

4. MONTANTS D’ENGAGEMENT MINIMUM ET MAXIMUM  

Vous ne pouvez vous engager dans une ou plusieurs MAEC de ce territoire que si votre 

engagement sur ce territoire représente, au total, un montant annuel supérieur ou égal à 300 

euros. 

Si ce montant minimum n’est pas respecté lors de votre demande d’engagement, celle-ci sera 

irrecevable. 

Par ailleurs, le montant de votre engagement est susceptible d’être plafonné selon les 

modalités d’intervention des différents financeurs qui sont précisées dans la notice d’aide de 

chaque mesure. 

Si ce montant maximum est dépassé, votre demande devra être modifiée. 

5. COMMENT REMPLIR LES FORMULAIRES D’ENGAGEMENT POUR UNE NOUVELLE MAEC 

? 

Pour vous engager en 2015 dans une nouvelle MAEC, vous devez obligatoirement remplir les 

documents ci-après et les adresser à la DDT avec votre dossier de déclaration de surface avant 

le 9 juin 2015. Attention, il n’y aura aucun délai supplémentaire et toute demande reçue après 

cette date sera irrecevable. 

5.1 Le registre parcellaire graphique 

Pour déclarer des éléments surfaciques 

engagés dans une MAEC  (voir code 

paragraphe 3), vous devez dessiner, sur 

l’exemplaire du RPG que vous renverrez à la 

DDT, les surfaces que vous souhaitez engager 

dans chacune des MAEC proposées. Chaque 

élément surfacique engagé doit correspondre à 

une parcelle numérotée. Pour de plus amples 

indications, reportez-vous à la notice nationale 
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d’information sur les MAEC et l’agriculture 

biologique 2015-2020. 

5.2 Le formulaire « Registre Parcellaire Graphique - Descriptif des parcelles » 

Ce formulaire doit être rempli pour déclarer les éléments surfaciques engagés en MAEC. 

 

Le code de la MAEC, pour chaque élément surfacique engagé dans une MAEC, est le code indiqué au 
paragraphe 3 de ce document pour chaque mesure proposée. Ce code est par ailleurs repris dans les 
fiches spécifiques à chacune de ces mesures. 

ATTENTION : pour identifier les « surfaces cibles »  de la mesure SHP, ce code est légèrement 
différent du code mesure. Se reporter à la notice d ’aide ci-joint.  

5.3 Le formulaire « Demande d'aides (Premier pilier - ICHN - MAEC - BIO - Assurance récolte) » 

Vous devez cocher, à la rubrique « ICHN – MAEC –BIO », la case Mesure agroenvironnementale 

et climatique, et déclarer en cochant la case correspondante : 

« m’engager dans une MAEC de la programmation 2015-2020 ». 

 

5.4 Le formulaire « Déclaration des effectifs animaux » 

Le cas échéant, si pour une ou plusieurs mesures proposées sur le territoire, le chargement ou 

les effectifs animaux interviennent. Vous devez remplir le formulaire « déclaration des 

effectifs animaux » pour renseigner les animaux de votre exploitation autres que bovins, afin 

que la DDT soit en mesure de calculer le chargement ou les effectifs animaux de votre 

exploitation. 


